
N° de commande / Date de commande N° Client – à indiquer SVP N° du bon de livraison 

Retour de matériel, réparation / réclamation
Pensez à joindre une copie du bon de livraison!

ou par Fax : +32 80 447927 
ou mail : vente@goedde.be

Société / Contact (pour toute question complémentaire):

Société

Service

Rue

Code postal, Ville

Tél. Fax

Contact (Prénom / Nom)

Si adresse de livraison différente:

Société

Service

Rue

Code postal, Ville

Veuillez cocher la / les case(s) adéquate(s)

☐ Retour de matériel

☐ Erreur de commande Client
☐ Erreur de livraison Hoffmann (article, quantité) ☐ Autres

☐ Echange Power Card  Veuillez impérativement joindre la Power Card en cours de validité à l‘outil que vous renvoyez.

☐ Réclamation / Garantie     Vous pouvez contacter le service Réclamation au +32 80 447 926.

☐ Réparation

☐ Devis de réparation
☐ Montant maximum de la réparation sans devis: ..............€ 

Remarques  (p. ex. : données d‘utilisation, paramètres de coupe, ...)

Date: Signature:

Les fabrications spéciales et les articles entre parenthèses ne peuvent pas être retournés. 
Le matériel doit être en parfait état et dans son emballage d‘origine. En cas de retour lié à 
une erreur de commande, nous facturons 5 % de décote avec un montant minimum de 10 €.

 Avant chaque retour, veuillez contacter  
notre service Logistique au +32 80 447 926  
afin de convenir d‘un numéro de retour.  
Aucun retour ne sera accepté sans ce numéro.

N° de retour 

Gödde SPRL
Bermicht 1
B-4750 Nidrum
Telefon:  +32 80 447926
Telefax: +32 80 447927
info@goedde.be

Gödde GmbH & Co. KG
Robert-Perthel-Str. 57-59 · D-50739 Köln
Postfach 60 03 29 · D-50683 Köln
Telefon: +49 221 59906-0
Telefax: +49 221 59906-666
info@goedde-werkzeuge.de

Conditions g�n�rales de vente G�dde

§ 1 Champ d'application - protection des donn�es
1.Toutes nos fournitures et prestations, y inclus les conseils et renseignements y aff�-
rents, sont exclusivement r�gies par nos conditions g�n�rales de vente. Nous ne recon-
naissons pas les conditions du client qui diff�rent ou qui sont contraires � nos propres
conditions g�n�rales, sauf si nous y avons consenti par �crit. Nos conditions g�n�rales
s'appliquent �galement lorsque nous ex�cutons la livraison au client sans aucune r�ser-
ve en connaissance des conditions contraires ou divergentes du client. Les pr�sentes
conditions g�n�rales s'appliquent �galement aux relations contractuelles futures.
2. Le client reconna�t nos conditions g�n�rales par le fait d'accepter nos livraisons et
prestations. Toutes les conventions, y inclus les conventions annexes, doivent Þtre con-
sacr�es par �crit pour Þtre valables si elles d�vient de nos conditions g�n�rales ou si el-
les contiennent des engagements quelconques de notre part.
3. Les donn�es du client sont enregistr�es (loi du 8/2/1992). Ces donn�es sont utilis�es
� des fins de marketing. Le client a le droit de prendre connaissance de ses donn�es et
de les faire corriger, le cas �ch�ant.

§ 2 Offres - la conclusion du contrat
1. La commande du client constitue une offre contraignante. Nous pouvons accepter
cette offre dans les 14 jours soit par l'envoi d'une confirmation de commande soit par le
fait que la marchandise command�e est exp�di�e au client dans ce mÞme d�lai.
2. Nos offres sont toujours sans engagement si la confirmation de la commande ne sti-
pule rien d'autre. Les conventions accessoires verbales et les promesses ne s'appli-
quent que lorsque nous les confirmons par �crit.

§ 3 Prix - conditions de paiement
1. S'il n'y a pas de convention �crite sur le prix, ce sont nos prix nets repris dans nos catalogues,
les listes de prix les plus r�cents ou l'éshop du groupe Hoffmann, en vigueur � la date de la
commande, qui s'appliquent, major�s de la taxe sur la valeur ajout�e l�gale en vigueur. Les
catalogues et listes de prix peuvent Þtre consult�s dans nos locaux de vente ou Þtre envoy�s sur
demande.
2. Les prix entre parenth�se ( ) sont des prix indicatifs non contraignants lorsque la livraison et la
facturation se font directement par les producteurs d'outillage que nous repr�sentons. Ce sont
les prix et conditions de livraison qui s'appliquent.
3. Nous livrons franco domicile dans toute la Belgique � partir d'une commande de 150,- E net-
te, emballage inclus - font exception p.ex. les marbres � dresser, les marbres de tra�age et les
enclumes (voyez la remarque "non franco" sur la page respective du catalogue). En ce qui con-
cerne les petites commandes de moins de 150,- E, nous facturons une majoration convenable

4. Nos factures sont exigibles sans aucune exception � la date indiqu�e sur la facture (30 jours
apr�s l'�mission de la factutre). Nous accordons un escompte de 2% en cas de paiement dans
les 14 jours de la date de facture. Nous n'acceptons les ch�ques et les ordres de paiement que
"sauf bonne fin"; le paiement n'est op�r� que par l'�criture de cr�dit en nos comptes. Nous
n'acceptons pas de lettres de change.
5. Si le client est en retard de paiement (=d�passement des �ch�ances de paiement indiqu�es
dans la confirmation de la commande ou dans la facture), nous avons le droit d'exiger des int�r-
Þts au taux de 12% sur le montant en souffrance des factures ainsi qu'un montant de 5,. E pour
chaque rappel/sommation. Toutes facture rest�e impay�e ou pay�e tardivement sera augmen-
t�e de plein droit et sans mise en demeure pr�alable d'un montant de 10% avec un minimum
de 50,- E.
6. Les escomptes, les ristournes accord�s ou les �ch�ances de paiement ne sont pas accord�s
respectivement annul�s lorsque le client est en retard de paiement dans le cadre de livraisons
ant�rieures, lorsqu'il introduit une proc�dure de concordat judiciaire ou extrajudiciaire ou encore
lorsqu'il est sous le coup d'une demande de faillite. Nous avons alors le droit de facturer les ri-
stournes initialement accord�es au client et rendre imm�diatement exigible tous les montants
des factures non encore pay�s ou mÞme atermoy�s. La livraison de marchandises comman-
d�es ne se fera dans ces cas que contre paiement au comptant.
7. Le client ne peut compenser que lorsque ses cr�ances ont �t� constat�es dans un titre coul�
en force de chose jug�e, lorsqu'elles ne sont pas contest�es ou lorsqu'elles sont reconnues par
nous. Un droit � r�tention au profit du client n'existe que pour les cr�ances r�sultant de la mÞme
relation contractuelle.

§ 4 D�lai de livraison, - r�ception de la marchandise
1. Les d�lais et les dates de livraison ne sont contraignants que lorsqu'il ont �t� conve-
nus par �crit.
2. Nous pouvons proc�der, notamment en cas de commande plus importante, � des liv-
raisons partielles dans une mesure acceptable pour le client.
3. La livraison des marchandises command�es s'op�re g�n�ralement dans les 14 jours
depuis l'acceptation de la commande par nos soins. Les marchandises que nous de-
vons commander nous mÞme et dont le prix est donc mis entre parenth�se dans notre
catalogue seront livr�es dans les 3 mois environ depuis l'acceptation de la commande.
4. Notre obligation de livrer est suspendue aussi longtemps que le client se trouve en re-
tard � notre �gard dans l'ex�cution de l'une de ses obligation.
5. Le d�lai de livraison est respect� en ce qui concerne lorsque l'objet est exp�di� au
client avant l'�ch�ance du d�lai. Ce d�lai est augment� d'une mani�re raisonnable en
cas de conflits collectifs de travail, notamment en cas de gr�ve et de lockout, et dans
tous les cas de survenance d'obstacles impr�visibles en dehors de notre volont� pour
autant que ces obstacles aient une influence importante et �tablie sur la livraison de l'ob-
jet de la commande. Ceci vaut �galement lorsque ces �v�nements surgissent chez nos
sous-traitants. Nous ne r�pondons pas non plus des circonstances pr�cit�es lorsqu'el-
les surviennent au cours d'un contrat d�j� existant. Nous avertiront le client dans les plus
brefs d�lais du d�but et de la fin de tels �v�nements dans les cas importants. Si les cir-
constances pr�cit�es rendent la livraison impossible ou inadmissible, nous sommes lib�-
r�s de notre obligation de livraison. Si le retard de livraison persiste pendant plus de
deux mois, le client peut annuler le contrat.
6. Si nous nous trouvons en retard vis-�-vis de commer�ants pour des raisons dont nous
r�pondons, l'indemnit� pour ce retard est limit� � 1% par semaine enti�re et � un total
absolu de 15% de la valeur de la livraison. Nous nous r�servons le droit de prouver qu'il
n'y a pas eu ou qu'il y a eu dommage inf�rieur. Tous les dommages et int�rÞts pour re-
tard sont exclus dans le cas d'une faute l�g�re.
7. Si nous sommes en retard et si le client nous impose un d�lais suppl�mentaire raison-
nable en nous mena�ant de refuser la prestation, il peut se d�sister du contrat apr�s l'�-
ch�ance infructueuse de ce d�lai. Le client n'a droit � des dommages et int�rÞts pour
nons-accomplissement � concurrence du dommage pr�visible que lousque le retard est
d� � une faute volontaire ou une faute lourde; le montant des dommages et int�rÞts est
en outre limit� � 50% du dommage encouru.
8. La limitation de la responsabilit� des alin�as 6 et 7 ne vaut pas pour les affaires com-
merciales conclues � date fixe et lorsque le client ne trouve plus aucun int�rÞt dans
l'ex�cution de la transaction � cause du retard duquel nous r�pondons.
9. Lorsque le client se trouve en retard de r�ception ou lorsqu'il viole d'autres obligations
de concours, nous pouvons exiger le remboursement du dommage que nous avons en-
couru, y inclus les �ventuels frais suppl�mentaires. Dans ce cas, les risques d'une perte
�ventuelle ou d'une d�pr�ciation par hasard de l'objet de la vente seront assum�s par le

client � partir du moment o� il se trouve en retard de r�ception.
10. Lorsque le client ne re�oit pas la marchandise command�e, en d�pit d'un d�lai sup-
pl�mentaire accord�, nous sommes en droit d'exiger sans autre preuve une indemnit�
pour le non-accomplissement �gale � 20% de la valeur de la marchandise non livr�e,
major�e de la taxe sur la valeur ajout�e. Nous-mÞmes, tout comme le client, nous avons
le droit d'�tablir, cas par cas, un dommage plus important respectivement moins impor-
tant.

§ 5 transfert des risques - exp�dition
1. La marchandise est en tout �tat de cause livr�e respectivement exp�di�e aux risques
du client. Nous avons le choix des voies et moyens de transport si rien d'autre n'a �t�
convenu. Le risque se trouve d'ailleurs transf�r� au client par la remise de la marchandi-
se � un exp�diteur ou � un transporteur, au plus tard cependant lorsque la marchandise
quitte notre entrep�t ou l'entrep�t de notre sous-traitant. A la demande du client, nous
pouvons conclure une assurance de transport � ses frais.
2. Lorsque l'exp�dition se trouve retard�e par des circonstances dont le client r�pond, le
risque est transf�r� au client d�s la date de la notification du fait que la marchandise est
prÞte � Þtre exp�di�e.
3. Le client doit prendre livraison des objets livr�s mÞme s'ils pr�sentent des d�fauts n�-
gligeables, ceci sans pr�judice de ses droits sur base du § 7.

§ 6 R�serve de propri�t�
1. Nous nous r�servons la propri�t� des marchandises livr�es jusqu'� l'obtention de tous
les paiements dans le cadre du contrat de livraison, y inclus tous les frais et int�rÞts.
2. Si la valeur r�alisable des garanties en votre faveur d�passe globalement notre cr�an-
ce de plus de 20%, nous sommes tenus, � la demande du client, de donner mainlev�e
de garanties � notre choix.
3. Le client doit nous avertir imm�diatement par �crit en cas de saisie ou d'autres inter-
ventions de tiers et il doit informer le cr�ancier saisissant de la r�serve de propri�t� exis-
tante.
4. En cas de violation du contrat par le client , notamment en cas d'un retard de paie-
ment, nous avons le droit de reprendre l'objet vendu. Le fait de reprendre l'objet de la
vente n'op�re aucune annulation du contrat dans notre chef, sauf pour nous de l'avoir
d�clar� express�ment par �crit. La saisie de l'objet de vente par nos soins op�re tou-
jours une annulation du contrat.
Nous pouvons r�aliser la marchandise reprise dans les meilleures conditions par une
vente de gr� � gr� et en compenser le produit avec le prix de vente. Nous avons le droit
de r�aliser l'objet de la vente apr�s l'avoir repris. Le produit de cette r�alisation doit Þtre
imput� sur les dettes du client apr�s d�duction des frais raisonnables de la r�alisation,
en g�n�ral 10% de la valeur de la marchandise.
5. Si nous sommes en droit de reprendre la marchandise, le client est tenu de permettre
� un de nos collaborateurs de proc�der � l'inventaire de la marchandise sous r�serve de
propri�t�.

§ 7 Garantie des vices
1. Les droits de la garantie du client n'existent que si celui-ci a accompli ses devoirs de
contr�le et de r�clamation imm�diatement et soigneusement.
Les clients doivent contr�ler la marchandise livr�e aussit�t que possible apr�s son arri-
v�e quant � son int�gralit�, ses vices, sa conformit�, les dommages caus�s par le trans-
port et le d�faut de caract�ristiques promises. Les r�clamations nous doivent Þtre noti-
fi�es par lettre recommand�e dans les 14 jours depuis l'arriv�e de la marchandise.
2. Dans la mesure o� il s'agit d'un vice de l'objet de la vente dont nous r�pondons, nous
avons le droit et nous sommes tenus � r�parer ce vice ou alors � proc�der � une livraison
de substitution, ceci � notre libre choix.
3. Lorsque nous ne sommes pas d'accord ou pas en mesure de r�parer le vice ou de
proc�der � une livraison de substitution, lorsque celle-ci se trouve retard�e d'une mani�-
re inacceptable pour des raisons dont nous r�pondons ou encore lorsque la r�paration
ou la substitution �choue, le client a le choix d'exiger la r�dhition (annulation du contrat)
ou alors une r�duction correspondante du prix d'achat.
4. Dans la mesure o� rien d'autre n'est stipul� ci-dessous, toutes les r�clamations sup-
pl�mentaires du client - pour quelque motif que ce soit - sont exclues. Nous ne r�pon-
dons d�s lors pas des dommages qui n'ont pas �t� caus�s � l'objet de la livraison lui
mÞme; nous ne r�pondons notamment pas des pertes de gains ou d'autres pr�judices
p�cuniaires du client.
5. L'obligation � indemnisation est toujours limit�e au dommage pr�visible.
6. Nous nous engageons � fournir une livraison conforme aux �chantillons. Nous n'assu-
mons une garantie pour l'usage de la marchandise aux fins pr�vues par le client que sur
la base d'une promesse expresse et �crite.
7. Nous nous tenons � la disposition du client pour lui dispenser tout renseignement ou
conseil sur l'utilisation de nos marchandises � notre meilleure connaissance. Nous n'en
r�pondons cependant en consid�ration des alin�as qui pr�c�dent que lorsqu'une r�mu-
n�ration sp�ciale � �t� convenue pour ces prestations.
8. Le d�lai de garantie est de 6 mois � partir de la date du transfert des risques. Le d�lai
est un d�lai de prescription et vaut �galement pour les cr�ances en r�paration des dom-
mages cons�cutifs � des vices dans la mesure o� on ne fait pas valoir des r�clammati-
ons pour fait illicite.

§ 8 Responsabilit� globale
1. Dans la mesure o� notre garantie est exclue ou limit�e conform�ment au §7, al. 4 et 7,
ceci vaut �galement pour toutes les autres r�clamations, y inclus les r�clamations pour
une faute lors de la conclusion du contrat , pour la violation des obligations accessoires
et pour la garantie � la production.
2. Dans la mesure o� notre garantie est exclue ou limit�e, ceci s'applique �galement � la
responsabilit� personnelle de nos employ�s, salari�s, collaborateurs, repr�sentants et
autres pr�pos�s.
3. La prescription des cr�ances entre nous et le client est r�gie par le § 7.al. 8.

§ 9 Lieu d'accomplissement et for
1. Notre si�ge d'exploitation restera le lieu d'accomplissement, mÞme si nous exp�dions
la marchandise au client.
2. Les tribunaux de l'arrondissement d'EUPEN sont comp�tents pour conna�tre de tout
litige; � notre choix, nous pouvons cependant saisir toute autre juridiction comp�tente
sur base du Code judiciaire.
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– Belgique et Luxembourg

pour le traitement, le port et l'emballage qui s'�l�ve actuellement � 8,- E.

version 2016–

Hoffmann Supply Chain GmbH
Retouren Abteilung
Poststraße 15
90471 Nürnberg
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